


 
 

HGC 

Société par actions simplifiée au capital de 1 496 800€ 

Siège social : 535, route des Lucioles – Les Aqueducs – 06560 Valbonne – Sophia Antipolis 

882008501 RCS Grasse 

 

 

L’an deux mille vingt-deux, 

le 24 novembre a 11h00, 

LA SOUSSIGNEE : 
 

HGC, société par actions simplifiée au capital de 1 496 800€ euros dont le siège social est situé 535, 

route des Lucioles – Les Aqueducs – 06560 Valbonne – Sophia Antipolis, immatriculée au Registre du 

commerce et des sociétés de Grasse sous le numéro représentée par son Président Monsieur 

Christophe Courtin, dûment habilité à l’effet des présentes, 

APRES AVOIR PRIS CONNAISSANCE : 

 
- des statuts à jour de la Société ; 

 
- du texte des décisions proposées à l’Associé Unique ; et 

 
- du projet de statuts modifiés de la Société ; 

 
 

S’EST PRONONCE SUR L’ORDRE DU JOUR SUIVANT : 

 
1. Transfert du siège social de la Société ; 

 
2. Modification corrélative des statuts de la Société ; et 

 
3. Pouvoirs en vue des formalités.  

 

Les Actionnaires, reconnaissent que les documents et renseignements requis par la loi, les règlements 

et les statuts de la Société ont été adressés et/ou tenus à sa disposition au siège social dans les délais 

prévus. 

 

PREMIERE RESOLUTION 

Transfert du siège social de la Société 
 

Les Actionnaires, connaissance prise des statuts à jour de la Société,  

 

décident de transférer le siège social de la Société actuellement situé au 535, route des Lucioles, les 

Aqueducs, 05650 Valbonne à l’adresse suivante : 230, Route des Dolines, Centrium, 06560 Valbonne 

Sophia Antipolis, avec effet à compter de ce jour.  

Les Actionnaires, décident que les modifications statutaires rendues nécessaires par le transfert du 

siège social susvisé seront décidées dans le cadre de la deuxième décision ci-après. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des Actionnaires présents ou représentés. 

 
 
 
 
 

 
PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE EN 

DATE DU 24 NOVEMBRE  2022 



 
 

 
DEUXIEME RESOLUTION 

Modification corrélative des statuts de la Société 

 

Les Actionnaires,, après avoir pris connaissance du transfert du siège social de la Société tel que 

décidé aux termes de la première décision ci-avant,  

 

décident de modifier l’article 1.4 (intitulé « Siège social ») des statuts de la Société qui sera désormais 

rédigé comme suit : 

 

« Article 1.4 SIEGE SOCIAL 

 

1.4.1   Le siège social est fixé au 230, Route des Dolines Centrium 06560 Valbonne,  
 

1.4.2 Il peut être transféré en tout autre lieu par décision des associés.» 

 
Le reste des statuts de la Société demeure inchangé. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des Actionnaires présents ou représentés. 
 

 
TROISIEME RESOLUTION 

Pouvoirs en vue des formalités 

 
Les Actionnaires, confèrent tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent 

acte pour accomplir toutes formalités prévues par la loi. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des Actionnaires présents ou représentés. 
 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le Président de 

l’Assemblée Générale. 

 
 
 
 
 
 

HGC, 

représentée par son Président Monsieur 
Christophe COURTIN 

 

 





 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 


